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n° 83 360 du 21 juin 2012

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 22 mars 2012, par X, qui déclare être de nationalité kosovare,

tendant à l’annulation de l’ordre de quitter le territoire, pris le 8 mars 2012.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observation et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 23 avril 2012 convoquant les parties à l’audience du 24 mai 2012.

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me T. VAN NOORBEECK, avocat, qui comparaît pour la

partie requérante, et Me B. PIERARD loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la

partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

1.1. Le 16 septembre 2011, le requérant a demandé l’asile aux autorités belges. Par une

décision du 18 novembre 2011, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a

refusé de lui reconnaître la qualité de réfugié et de lui octroyer le statut de protection

subsidiaire. Saisi d’un recours contre cette décision, le Conseil de céans a confirmé cette

décision par un arrêt n°75 497 du 20 février 2012.
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1.2. Le 8 mars 2012, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, un ordre de

quitter le territoire, conforme au modèle figurant à l’annexe 13 quinquies de l’arrêté royal

du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 8 octobre 1981), qui lui a été notifié à une date que

le dossier administratif ne permet pas de déterminer. Cette décision, qui constitue l’acte

attaqué, est motivée comme suit :

« Une décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire a été rendue par le

Conseil du Contentieux des Etrangers en date du 22.02.2012.

(1) L’intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l’article 7 , alinéa 1er , 1° de la loi du 15 décembre 1980

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers : l’intéressé demeure

dans le Royaume sans être porteur des documents requis à l’article 2, en effet, l’intéressé(e) n’est pas

en possession d’un passeport valable avec visa valable. »

2. Exposé du moyen d’annulation.

2.1.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 8 de la

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés

fondamentales (ci-après: la CEDH), de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la

loi du 15 décembre 1980) et des articles 1 et 2 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs, ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation.

2.1.2. Elle fait valoir, dans une première branche, la violation de l’article 8 de la CEDH en

ce que « l’existence d’une vie privée et familiale réelle et effective en Belgique dans le

chef du requérant est incontestable ». Elle estime qu’aucune mise en balance, qui exige

« non seulement que les éléments favorables au requérant soient énoncés mais en outre

que les motifs sur lesquels les exigences de l’ordre public doivent prévaloir soient

expressément reproduits », n’a été effectuée en l’espèce.

2.1.3. Dans une deuxième branche, la partie requérante soutient que l’acte attaqué n’est

pas valablement motivé car « pour qu’un motif soit légalement admissible, il faut qu’il

puisse raisonnablement justifier la décision. Cela implique qu’il doit également prendre en

compte les nouveaux éléments ou faits invoquer [sic.] par le requérant. Ce n’est pas le

cas ».

2.1.4. Dans une troisième branche, elle fait valoir que la partie défenderesse a commis

une erreur manifeste d’appréciation « lorsqu’elle déduit d’un fait constaté des

conséquences que ce fait ne pouvait raisonnablement entraîner », dès lors que le

requérant a fourni des efforts considérables pour s’intégrer dans la société belge et a

introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15

décembre 1980.

2.2. Dans sa requête, sous un titre « préjudice grave et difficilement réparable », la partie

requérante fait valoir que le requérant « est de nationalité Kosovo et d’origine ethnique

albanaise, les membres de la communauté albanaise en Kosovo doivent faire face au

contexte d’insécurité généralisée et par l’incapacité évidente de l’Etat de lui assurer une

protection efficace ». La partie requérante fait également valoir qu’ « un retour forcé

risque de causer un préjudice grave et difficilement réparable au requérant parc [sic.] qu’il

doit retourner en Kosovo ou il risque d’être soumis à la torture ou à des peines ou

traitements inhumains ou dégradants ».
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3. Discussion.

3.1. Sur le moyen en ses trois branches réunies, le Conseil constate que l’ordre de quitter

le territoire attaqué est pris en exécution de l’article 75, § 2, de l’arrêté royal du 8 octobre

1981 qui fixe les modalités d’exécution de l’article 52/3, § 1er, nouveau, de la loi du 15

décembre 1980, selon lequel « lorsque le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides refuse de reconnaître le statut de réfugié ou d’octroyer le statut de protection

subsidiaire à l’étranger et que celui-ci séjourne de manière irrégulière dans le Royaume,

le ministre ou son délégué décide sans délai que l’étranger tombe dans les cas visés à

l’article 7, alinéa 1er, 1° à 11° ou à l’article 27, § 1er, alinéa 1er et § 3. (…) ». Cette

disposition permet par conséquent la délivrance d’un ordre de quitter le territoire à un

demandeur d’asile qui s’est vu notifier une décision de refus de reconnaissance de la

qualité de réfugié et de refus d’octroi du statut de protection subsidiaire prise par le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, a fortiori lorsque celle-ci a été

confirmée par le Conseil.

A cet égard, il convient de souligner que par cet ordre de quitter le territoire, l’autorité

administrative ne fait que constater une situation visée par cette disposition pour en tirer

les conséquences de droit, et ne constitue en aucune manière une décision statuant sur

un quelconque droit au séjour, avec pour conséquence que le constat d’une des

situations visées par l’article 52/3 précité suffit à lui seul à la motiver valablement en fait et

en droit, sans que l’autorité administrative ne soit tenue en principe de fournir d’autres

motifs tenant à des circonstances extérieures à ce constat, relatives par exemple à une

demande d’autorisation de séjour introduite sur base de l’article 9bis de la loi du 15

décembre 1980. Il en est d’autant plus ainsi dans le cas d’espèce que la demande dont

fait état la partie requérante est ultérieure à l’acte attaqué.

En l’occurrence, la décision attaquée est motivée par le fait que, d’une part, le Conseil de

céans a pris une décision refusant de reconnaître la qualité de réfugié et d’octroyer le

statut de protection subsidiaire à la partie requérante, confirmant en cela la décision prise

le 18 novembre 2011 par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides, et que,

d’autre part, celle-ci se trouve dans le cas prévu à l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15

décembre 1980, ce qui se vérifie à la lecture du dossier administratif et qui n’est pas

contesté par la partie requérante. Il en résulte qu’en motivant sa décision de la sorte, la

partie défenderesse n’a pas commis d’erreur manifeste d’appréciation et n’a pas violé les

dispositions légales visées au moyen.

De plus, le Conseil rappelle que, lorsque, comme en l’espèce, l’ordre de quitter le territoire

repose sur la simple constatation de la situation irrégulière du séjour dans laquelle se

trouve un étranger, il constitue un acte purement déclaratif d’une situation illégale

antérieure. Il ne saurait, par conséquent, constituer en tant que tel une mesure contraire à

l’article 8 de la CEDH dès lors que celle-ci ne s’oppose pas à ce que les Etats fixent les

conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur le territoire ni, partant, qu’ils

prennent une mesure d’éloignement à l’égard de ceux qui ne satisfont pas à ces

conditions (dans le même sens : C.E., 25 mai 2009, n° 193.489). En tout état de cause, la

partie requérante se borne à invoquer cette disposition sans toutefois démontrer in

concreto en termes de requête l’existence d’une vie privée ou familiale en Belgique.

3.2. S’agissant du risque de mauvais traitements allégué par la partie requérante, le

Conseil constate que celle-ci n’indique pas avoir introduit un recours auprès du Conseil

d’Etat à l’encontre de l’arrêt du Conseil de céans prononcé dans le cadre de la procédure

d’asile, cité au point 1.1. Il rappelle que le Conseil d’Etat a déjà jugé « qu’à partir du
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moment où les autorités ont pu déclarer la demande d’asile du requérant irrecevable, le

simple fait de lui ordonner de quitter le territoire n’est pas constitutif d’un traitement

inhumain et dégradant au sens de l’article 3 de la Convention précitée » (C.E., arrêt

n°69.898 du 1er décembre 1997), ce qui est a fortiori le cas lorsque le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides et le Conseil de céans ont examiné au fond – et

refusé – la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié ou d’octroi du statut de

protection subsidiaire du demandeur d’asile. Le Conseil observe que la partie requérante

reste en défaut d’établir in concreto le risque de traitement inhumain et dégradant que le

requérant encourrait en cas de retour dans son pays. Dans les circonstances de la cause,

le Conseil estime par conséquent que la décision attaquée n’entraîne pas en tant que telle

une violation de l’article 3 de la CEDH.

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un juin deux mille douze

par :

Mme N. RENIERS, Président F. F., juge au contentieux des étrangers

Mme A. LECLERCQ, Greffier assumé.

Le greffier, Le président,

A. LECLERCQ N. RENIERS


